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Commune de LIGNEYRAC Département  de la  Corrèze Républ ique Françai se 
 

C o m p t e - R e n d u  

d u  C o n s e i l  M u n i c i p a l  
d u  1 5  a v r i l  2 0 1 6  

 
Secrétaire de séance : Pierre SINDOU 
Nombre de conseillers présents : 9 
Absents : Nathalie DURANTON (procuration à J-L. Monteil), Laurent JUBERTIE (procuration à L. Gay) 
Approbation du compte-rendu de la réunion du 01/04/16 à l’unanimité et signature du dossier de séance du 01/04/16 
 

� Compte Administratif 2015 et Affectation des Résultats 2015 
Monsieur le Maire donne la parole à Jean-Louis MONTEIL pour présenter les comptes de l’année écoulée. 
Ce dernier rappelle le principe des sections, fonctionnement et investissement et détaille les dépenses et recettes 
réalisées ainsi que les reports sur 2016. Le résultat de fonctionnement est excédentaire de 66 038,74 €, et la 
section d’investissement fait apparaître un besoin de financement de 22 508,87 €. Le conseil approuve les 
résultats du Compte Administratif 2015 et décide d’affecter 22 508,87 € pour le besoin de financement en 
section d’investissement et le solde de 43 529,87 € en report excédentaire en section de fonctionnement.  
 

� Compte de Gestion 2015 
M. Monteil rappelle que le Compte de Gestion établi par le receveur municipal retrace sa comptabilité, qui doit 
être identique à la comptabilité tenue par la commune. Pour l’année 2015, le Compte de Gestion est conforme 
au Compte Administratif 2015. 
Ainsi, Le conseil déclare, à l’unanimité, que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2015 par le receveur, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

� Fiscalité 2016 
Monsieur le Maire propose au conseil de maintenir les taux d’imposition de 2015 en 2016, ce qui représentera 
un produit attendu de 56 019 € pour la commune.  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil décide les taux suivants pour 2016 : 
- Taxe d’Habitation :  7,00 % 
- Taxe Foncière Bâti :  9,00 % 
- Taxe Foncier Non Bâti : 60,00 % 
 

� Budget Primitif 2016 
Le conseil prend connaissance des éléments extraits du budget envisagé pour 2016. 
Le budget total – toutes sections – s’élève à 587 369,44 €. 
Les opérations d’investissement sont détaillées : continuité des programmes en cours (travaux PAB, salle 
Patrick CHEYROUX, nouveaux parkings, réhabilitation logement, voirie 2015) et nouveaux programmes 
(voirie 2016, travaux d’accessibilité, photocopieur).  
 

� Informations et Questions diverses 
� voirie : problème état route des Darses mitoyenne avec Saillac / problème détérioration route de la Martinie 

à Traversat par passage d’un camion 

� Enquête publique chemins ruraux : terminée depuis le 14/04/16 – en attente rapport du Commissaire 
enquêteur 

� Échange chemin entre la commune et M. Vergne : dossier en cours, en attente retour info notaire 

� Invitation reçue la mairie de Collonges-la-Rouge : présentation Sentier des Sources le 28/04 

� Invitation reçue la mairie de Branceilles : présentation nouveaux millésimes Cave le 30/04 

� Congrès des Maires 2016 : personne ne pourra se rendre à Paris fin mai 
 
Séance levée à 22 h 45. 


